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Service biodiversité, eau et forêt
Unité police de l’eau

Arrêté n°                                          du 19 juillet 2022                                  

Limitation des prélèvements et usages de l’eau pour faire face à une période de
pénurie

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’Environnement, et notamment les articles L 211-1 à L 211-13, L215-7, L 215-9, L 215-10, R 211-
66 à R 211-71, R 216-9, R 214-1 à 56 ;

Vu le décret n° 62-1448 du 24 novembre 1962 modifié ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la gestion
des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté préfectoral cadre n° 12-2018-08-07-001 du 7 août 2018 portant définition du cadre de mise en œuvre
des  mesures  de  restriction  des  prélèvements  et  usages de  l’eau  en  fonction  de  l'évolution  de  l’état  de  la
ressource ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 20 juin 2016 portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau pour
l’irrigation agricole pour le sous-bassin Tarn ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 8 juillet 2016 portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau pour
l’irrigation agricole pour les sous-bassin Aveyron et Lemboulas ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°  E-2016-222  du  10  août  2016  portant  autorisation  unique  pluriannuelle  de
prélèvement d’eau pour l’irrigation agricole pour le sous-bassin Lot ;

Vu l'arrêté préfectoral du  29 juin 2022 portant homologation du plan annuel de répartition du sous-bassin Lot
pour la période 2022-2023 ;

Considérant les débits moyens journaliers constatés au droit des stations hydrométriques de références ;

Considérant que les règles de gestion définies par l'arrêté préfectoral  du 7 août 2018 sus-mentionné pour
renforcer ou assouplir les mesures de restriction sont vérifiées ;

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires

DDT12 - 12-2022-07-19-00001 - Limitation des prélèvements et usages de l�eau pour faire face à une période de pénurie 4



Sur proposition du directeur départemental des territoires de l‘Aveyron

– A R R E T E –

Article    1  er    : Limitation des usages de l’eau

L’évolution des débits moyens journaliers ou niveaux constatés aux points de référence précisés dans l’arrêté
cadre du 7 août 2018, entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation et de partage des eaux.

1-1) Prélèvement en eaux superficielles ou souterraines

Les niveaux de restrictions en vigueur pour chaque zone d’alerte sont présentés ci-après :

Zones d’alerte

Niveau d'alerte
applicable  

le 23 juillet 2022 à
00H00

Précédent niveau
d’alerte 

LOT Amont
Rivière

Bassin Niveau 1 Vigilance

LOT Aval
Rivière

Bassin

DOURDOU de CONQUES* Niveau 2 Niveau 1*

DIEGE* Niveau 2 Niveau 1*

AVEYRON Amont (et Serre)* Niveau 2 Niveau 1*

AVEYRON Médian* Niveau 2 Niveau 1*

AVEYRON Aval Vigilance

ALZOU* Niveau 3 Niveau 2

SERENE* Niveau 1* Niveau 1*

VIAUR
Rivière

Bassin Niveau 2 Niveau 1*

TARN en Aveyron Vigilance Vigilance

DOURDOU DE CAMARES Amont* Niveau 2 Niveau 2

DOURDOU DE CAMARES Aval (et Sorgues) Niveau 2 Niveau 2

RANCE* Niveau 2 Niveau 1*

ORBµ Niveau 1 Niveau 1

HERAULTµ Niveau 2 Niveau 1

*  : Sur ces bassins sensibles, le niveau 1* de restriction est le niveau minimal en vigueur durant toute la campagne d’irrigation.

µ : Ces bassins concernent très minoritairement le département. Afin d’assurer une cohérence inter-départementale, les mesures

qui s’appliquent sur les communes concernées par ces zones de gestion sont basées sur celles définies par les départements du

Gard (zone de gestion HERAULT) et de l’Hérault (zone de gestion ORB) pour le bassin versant concerné.

La cartographie des zones concernées est présentée en Annexe 1. Les mesures de limitation par usages sont
en Annexe 2.
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1-2) Prélèvement à partir des réseaux d’eau potable

Les mesures de restrictions sont  progressives et  cumulatives d’un niveau à l’autre.  Est  mis en place sur
l’ensemble du département : 

le Niveau 2 :

- interdiction de laver les véhicules à l'exception des stations professionnelles équipées d‘économiseurs
d’eau, sauf pour les véhicules ayant une obligation réglementaire ou techniques et pour les organismes liés à la
sécurité ;

- interdiction de procéder à la mise à niveau des niveaux des piscines privées de 8h00 à 20h00 ;

- interdiction de nettoyer ou d’arroser les terrasses, les sols extérieurs et les façades (à l’exception du
nettoyage des places après les marchés) ;

-  interdiction d‘arroser  des pelouses,  espaces verts  publics et  privés,  jardins d’agrément,  espaces
sportifs de toute nature de 8h00 à 20h00 (les jardins potagers ne sont pas concernés) ;

-  les  activités industrielles et  commerciales  devront  limiter  au strict  nécessaire  leur  consommation
d’eau. Un registre de prélèvement devra être rempli hebdomadairement.

Art   icle    2   : Date et durée d’application

Les mesures définies par le présent arrêté sont applicables à compter du 23 juillet 2022 à 00h00. Elles restent
en vigueur jusqu’au 31 octobre 2022 inclus, sauf abrogation.

Les mesures d’interdiction prescrites par arrêté du 13 juillet 2022 sont abrogées.

Article    3   : Contrôles et sanctions

En vue de rechercher et de constater les infractions, les services de l’État en charge de la police de l’eau, la
gendarmerie nationale, la police municipale,  les agents de l’Office Français pour la Biodiversité (OFB) ont
accès aux locaux ou lieux où sont réalisés les opérations à l’origine des infractions, dans les limites fixées par
l’article L. 216-4 du code de l’environnement.

Toute infraction au présent arrêté est passible d’une amende de 5ᵉ classe en application de l’article R 216-9 du
code de l’environnement (maximum de 1 500 € pour les particuliers et 7 500 € pour les personnes morales).

Article    4   : Publicité

Le  présent  arrêté  est  adressé  aux  communes  concernées  pour  affichage  en  mairie  pendant  une  durée
minimale de un mois.

Il fait également l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture, et sera mis en
ligne sur le site de la préfecture (http://www.aveyron.gouv.fr/) et sur le site national, Propluvia, dédié au suivi
des restrictions (http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/).

Article    5   : Voie et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article    6   : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le sous-préfet de l’arrondissement de Millau, le sous-
préfèt de l’arrondissement de Villefranche de Rouergue, les maires des communes concernées, le directeur
départemental de la sécurité publique, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Aveyron, le
directeur départemental des territoires, le directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations, le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement, le chef
du service départemental de l’OFB sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Rodez, le 19 juillet 2022
La préfète,
signé
Valérie Michel-Moreaux
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ANNEXE 1 : Carte des restrictions de prélèvements – Eaux superficielles et souterraines
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ANNEXE 2 : Mesures de limitation des usages – Eaux superficielles et souterraines

Usage

Restriction
Irrigation agricole Golf Autres

Niveau 1 *

→ Interdiction de prélever et d’irriguer tous les jours
de 14h00 à 18h00 ;

→ Les  tours d’eau de niveau 1 sont mis en place
sur les bassins sensibles ;

→ Fermeture de toutes les prises d’eau en rivière,
destinées à l’alimentation de retenues.

→ Interdiction d'arroser les terrains
de golf de 8h00 à 20h00 ;

→  Réduction de la  consommation
hebdomadaire  d'eau  de   15 %   à
30 %.

→  Interdiction de pratiquer du  canyoning et de l'aqua-randonnée
sur les cours d'eau et parties de cours d'eau classés en 1ʳᵉ catégorie
piscicole ;

→ Le prélèvement d'eau en vue du  remplissage ou du maintien du
niveau des plans d'eau de loisirs à usage personnel est interdit.

→ Interdiction de procéder à des pompages aux fins d’arrosage de
chantier de 14h00 à 18h00.

Niveau 1 bis µ
→ Interdiction de prélever et d’irriguer tous les jours
de 12h00 à 18h00

Niveau 2

→ Interdiction de prélever et d’irriguer tous les jours
de 12h00 à 18h00 ;

→ Les  tours d’eau de niveau 2 sont mis en place
sur les zones où ils ont été définis ;

→  Interdiction d’arroser  les prairies (permanente
ou non) et les luzernes.

→ Interdiction d’arroser les terrains
de golf à l'exception des greens et
des départs ;

→  Réduction de la  consommation
hebdomadaire d'eau de 60 %.

→ L'orpaillage amateur est interdit ;

→ Les pratiques du canoë et de tout autre type d'embarcation sont
interdites sur les cours d'eau et parties de cours d'eau classés en 1ʳᵉ
catégorie piscicole ;

→ Une surveillance accrue des rejets des stations d'épuration est
prescrite. Les  travaux nécessitant le délestage direct dans le milieu
récepteur  sont  soumis   à   autorisation   préalable et  pourront  être
décalés jusqu'au retour d'un débit plus élevé ; 

→  Interdiction  d’arroser des  pelouses,  espaces  verts  publics  et
privés, jardins d'agrément, espaces sportifs de toute nature de 8h00 à
20h00 (les jardins potagers ne sont pas concernés) ;

→ Interdiction de procéder à la vidange des plans d'eau de toute
nature dans les cours d'eau.

→ Interdiction de procéder à des pompages aux fins d’arrosage de
chantier de 12h00 à 18h00.

Niveau 3
→ Arrêt de toute irrigation sauf cultures prioritaires
définies (tabac,  pépinières,  maraîchages et cultures
porte graine).

→ Interdiction d'arroser les terrains
de  golf  à   l'exception  des  greens
qui  pourront  être  arrosés  entre
20h00   et   8h00 sauf  en  cas  de
pénurie d'eau potable ;

→  Réduction de la  consommation
hebdomadaire d'eau de 70 %.

→ Interdiction d'arroser les potagers sauf à l'arrosoir et uniquement
de 21h00 à 7h00 ;

→ Interdiction d'arroser les stades.

→ Interdiction de procéder à des pompages aux fins d’arrosage de
chantier.

Niveau 4
→ Réquisition des stocks d’eau ;

→ Toute autre mesure validée par la cellule de crise.

Toute  autre  mesure  validée  par  la
cellule de crise.

→ Toute autre mesure validée par la cellule de crise.

* : Niveau systématiquement appliqué dès le début de la campagne, quelle que soit l'hydrologie, sur les bassins sensibles / µ : Mesure uniquement applicable hors bassin sensibles
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ANNEXE 3 :Carte des restrictions d'usage d'eau potable
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Service biodiversité, eau, forêt

Arrêté n°                                               du  20 JUILLET 2022             

Occupation temporaire du domaine public fluvial pour une aire de baignade
aménagée et surveillée sur la commune de LIVINHAC-LE-HAUT

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) et notamment les articles L 2122-1 et
suivants, et L 2125-1 à L 2125-6,

Vu le code de l'environnement notamment les articles R214-1 et suivants,

Vu la loi sur l’eau et les milieux aquatiques n° 2006-1772 du 30 décembre 2006,

Vu le décret du 28 décembre 1926 rayant la rivière Lot de la nomenclature des voies navigables ou flottantes
tout en la maintenant dans le domaine public ,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Joël FRAYSSE, directeur
départemental des territoires de l’Aveyron,

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 16 mai 2022 portant  subdélégation de signatures de M. Joël FRAYSSE,
directeur départemental des territoires de l’Aveyron aux agents placés sous son autorité,

Vu la demande d’autorisation d’occuper temporairement le domaine public fluvial  par  une aire de baignade
aménagée et surveillée, présentée par la Commune de Livinhac-le-Haut par courriel du 20 mai 2022 ,

Vu l'avis en date du 24 mai 2022 de la directrice départementale des finances publiques de l'Aveyron,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Aveyron,

- A R R E T E -

Article   1  er    : Objet

La commune de Livinhac-le-haut est autorisée à occuper temporairement une partie du domaine public fluvial
(DPF) par une aire de baignade aménagée et surveillée située en rive droite du Lot au lieu dit « le Pont Est »
commune de Livinhac-le-haut. 

La commune devra se conformer aux conditions stipulées dans les articles suivants.

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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Article   2   : Conditions techniques imposées à l’établissement des ouvrages

Un affichage des consignes de sécurité sera réalisé sur site, afin d'informer les usagers en matière de risque lié
à la montée du niveau des eaux.

L'entretien annuel de la végétation rivulaire et arbustive située sur une longueur de 100 mètres en amont et en
aval de l'aire de baignade sera assuré aux frais de la commune.

Article   3   : Conditions techniques imposées à l’usage des ouvrages

Le permissionnaire  s'engage à supporter  les  frais  de toutes modifications  de ces  installations,  résultant  de
l'exécution de travaux d'entretien ou d'aménagement du domaine public fluvial.

Il s'engage à supporter les conséquences de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l’État ni élever aucune
réclamation, ni demander aucune indemnité sous quelque forme que ce soit.

Article 4 : Durée de l’autorisation

La présente autorisation est accordée du 11 juillet 2022 au 27 août 2022.

Article 5 : Redevance

La présente autorisation d'occuper le domaine public fluvial est conclue moyennant le paiement d'une redevance
d'un montant de cent soixante trois euros (163 €).

La  redevance  est  payable  annuellement  dès  signature  de  la  présente  autorisation  auprès  du  comptable
spécialisé du domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :

- par internet sur le site www.payfip.  g  ouv.fr  , par carte bancaire ou par prélèvement unique sur compte bancaire ;
- par chèque à envoyer à un centre d'encaissement ;
- par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :
BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXXXXXXXXXX, afin d'en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel applicable en
matière domaniale conformément à l'article L 2125-5 du code général de la propriété des personnes publiques
(en cas de retard dans le paiement des redevances dues pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public
d'une personne publique mentionnée à l'article L.1, les sommes restant dues sont majorées d'intérêts moratoires
au taux légal), sans qu'il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la
cause du retard. 

Article 6  : Entretien des ouvrages

Le permissionnaire devra constamment entretenir en bon état et à ses frais exclusifs, le terrain occupé ainsi que
les installations qui devront toujours être conformes aux conditions de l'autorisation.

Article 7  : Réparation des dommages causés au domaine public

Aussitôt après l'achèvement de travaux éventuels, le permissionnaire sera tenu d'enlever les dépôts de toute
nature et de réparer immédiatement les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses
dépendances,  tout  en se conformant aux instructions qui  lui  seront  données par  les agents de la direction
départementale des territoires.

En cas d'inexécution et sans préjudice des poursuites pour contravention à la grande voirie, il y sera pourvu
d'office et à ses frais. Dans ce cas, le montant des dépenses engagées par l'Administration, majorée de 15% à
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titre de frais généraux, sera versé par le permissionnaire dans les caisses du Trésor au plus tard dans les quinze
jours après l'ordre de versement qui aura été établi à cet effet.

Article 8  : Caractère de l’autorisation

L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité.

Si, à quelque période que ce soit, l'administration décidait, dans l'intérêt de la navigation, de l'agriculture, du
commerce,  de l'industrie  ou de  la  salubrité  publique,  de  modifier  ou  stopper  d'une  manière  temporaire  ou
définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune
indemnité.
Toutefois,  si  ces  dispositions  venaient  à  modifier  substantiellement  les  conditions  de  l'autorisation,  ou  à  la
supprimer, elles ne pourraient être décidées qu'après l'accomplissement de formalités semblables à celles qui
ont précédé le présent arrêté.

L'autorisation pourra en outre être révoquée à la demande du directeur départemental des territoires, en cas de
cession irrégulière à un tiers, de modification de la destination de l'occupation ou d'inexécution des prescriptions
du présent arrêté.

Article 9  : Remise en état des lieux

A l'expiration de la  présente autorisation ainsi  que dans tous les cas  où elle  viendrait  à être  rapportée ou
révoquée, les lieux devront être remis dans leur état primitif.

En cas de non-exécution, il y serait pourvu d'office aux frais du permissionnaire, dans les conditions prévues au
deuxième alinéa de l'article 7 ci-dessus.

Le directeur départemental des territoires de l'Aveyron pourra cependant, s'il le juge utile, accepter le maintien
partiel ou total des installations. Le permissionnaire devra, dans ce cas, faire abandon à l’État des installations
concernées.

Article 10  : Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article 11  : Renouvellement éventuel de l’autorisation

Le  renouvellement  de  l'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  fera  l’objet  d’une  demande  écrite  du
permissionnaire, 3 (trois) mois avant la date prévisible du commencement de la durée d’occupation. Il indiquera
la durée accompagnée des dates de commencement et de fin,  pour laquelle il  désire que l’autorisation soit
renouvelée.

Article 12  : Notification

Toutes les notifications seront faites à la mairie du lieu d'occupation.

Article 13  : Contrôle des installations

Le permissionnaire sera tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police, le
mode de distribution et de partage des eaux.

Les  agents  des  services  publics,  notamment  ceux  de  la  direction  départementale  des  territoires,  auront
constamment libre accès aux installations autorisées.

Outre  les dispositions prévues à l'article  3 ci-dessus,  le  permissionnaire devra mettre  les fonctionnaires du
contrôle à même de procéder à toutes les mesures de vérification utiles pour constater l'exécution du présent
arrêté.
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Article 14  : Impôts

Le bénéficiaire de la présente autorisation supportera la charge de tous les impôts auxquels sont actuellement
ou pourraient éventuellement être assujettis les terrains, aménagements ou installations qui seraient exploités en
vertu du présent arrêté.

Article 15  : Publication

Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes :

- insertion au recueil des actes administratifs de la Préfecture ;

- affichage en mairie de Livinhac-le-haut pendant deux mois. 

Article 16  : Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale des finances publiques de l’Aveyron, le
directeur départemental des territoires de l’Aveyron et les agents du service gestionnaire de la rivière Lot sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d'assurer  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au
permissionnaire par les soins du directeur départemental des territoires, et dont une copie sera adressée à :

- la mairie de Livinhac-le-haut,
- la Communauté de communes Decazeville Communauté (exploitation du bateau l'Olt),
- la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations
- la Délégation territoriale de l'Agence Régionale de Santé (ARS),
- la sous-préfecture de Villefranche-de-Rouergue. 

Fait à Rodez, le  20 JUILLET 2022

pour la préfète et par délégation
Le directeur départemental des territoires,

Joël FRAYSSE

Délais et voies de recours :
Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté un recours administratif peut être présenté auprès
de l'autorité signataire ou une saisine du tribunal administratif situé 68 rue Raymond IV, 31068 Toulouse. En application de 
l’article R414-6 du code de justice administrative, cette saisine peut être réalisée par voie électronique au moyen du 
téléservice télérecours »accessible par le réseau internet.
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Direction Départementale Emploi Travail

Solidarités Protection des Populations

12-2022-07-19-00002

Subdélégation de signature en cas d�absence ou

d�empêchement de Mme Marie-Claire

MARGUIER, Directrice Départementale de

l�Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations de l�Aveyron en

qualité d'ordonnateur secondaire délégué
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DIRECTION 

Arrêté n° 20220719-01 du 19 juillet 2022

Objet : Subdélégation de signature en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-
Claire MARGUIER, Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et
de  la  Protection  des  Populations  de  l’Aveyron  en  qualité  d'ordonnateur  secondaire
délégué

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret du 29 décembre 1962 portant règlement général de comptabilité publique ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret N° 2005-54 du 27 janvier 2005 et les arrêtés du 29 décembre 2005 relatifs au contrôle financier
déconcentré, pris pour son application ;

VU le  décret  N°  2008-158  du  22  février  2008  relatif  à  la  délégation  de  signature  des  préfets  et  aux
subdélégations de signature ;

VU  l’arrêté préfectoral du 1er avril  2021  portant organisation des services de la direction départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron ;

VU l’arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron ;

VU l’arrêté du 29 juillet 2021 donnant délégation de signature à Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron en qualité d'ordonnateur secondaire
délégué ;

SUR proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Aveyron ;
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail des Solidarités
 et de la Protection des Populations 

9, rue de Bruxelles 
BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 11
Mél. : ddetspp@aveyron.gouv.fr
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– A R R E T E –

Article  1 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Claire  MARGUIER,  la  subdélégation  de
signature est donnée à :
-  Mme Isabelle  SERRES,  directrice  départementale  adjointe  de l’emploi,  du travail,  des solidarités  et  de la
protection des populations de l’Aveyron ;
- à Monsieur Jérémie BOUQUET, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de l’Aveyron.

Article   2   : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron et de Mme Isabelle SERRES
et de M. Jérémie BOUQUET, directeurs départementaux adjoints de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de l’Aveyron, subdélégation de signature est accordée comme suit :

Programme Libellé
104 Intégration et accès à la nationalité

134 Développement des entreprises et du tourisme

135 Urbanisme, territoire et amélioration de l’habitat

147 Politique de la ville

157 Handicap et dépendance 

177 Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables

183 Protection maladie

206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation 

303 Immigration et asile 

304 Inclusion sociale et protection des personnes

354 Administration territoriale de l'Etat

pour le BOP 206 - sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation, à :
-  Mme  Christel  ALAUZET,  cheffe  du  service  Santé  et  Protection  Animales,  Certification  et  Environnement
(SPACE) ;
- M. Cyril PAILHOUS, adjoint à la cheffe du service SPACE ;
-  Mme  Michèle  EYMERY,  cheffe  du  service  Sécurité  et  Qualité  Sanitaires  de  l’Alimentation  Inspection  en
Abattoirs (SQSAIA).

pour les BOP 104, 135, 157, 177, 183, 303, 304 à :
- Mme Sandrine BOSSE, cheffe du service Lutte Contre les Exclusions et Protection des Publics Vulnérables ;
-  Mme Marlène FRAYSSE, adjointe à la cheffe du service de Lutte Contre les Exclusions et Protection des
Publics Vulnérables.

Article    3   : Subdélégation  est  donnée pour  la  validation  dans  l’outil  Chorus  formulaire,  pour  tous  les  BOP
concernant la DDETS PP, à :
- Mme Céline ALBOUY, gestionnaire administrative ;
- Mme Christine CABANIOLS, gestionnaire administrative et comptable ;
- Mme Céline DA PONT, gestionnaire administrative et comptable ; 
- Mme Sylvie GRIFFOUL, gestionnaire administrative ;
- Mme Virginie RIGAL, gestionnaire administrative.

Article   4   : Subdélégation est donnée pour la validation dans l’outil Chorus formulaire, pour les BOP concernant
les BOP 104, 135, 157, 177, 183, 303, 304 à :
- Mme Sandrine BOSSE, cheffe du service Lutte Contre les Exclusions et Protection des Publics Vulnérables. 

Article   5   : Subdélégation est donnée pour la validation dans l’outil ESCALE à :
- Mme Céline ALBOUY sur le BOP 206 (sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation) ;
- Mme Virginie RIGAL sur le BOP 206 (sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation).

Article    6   :  Subdélégation  est  donnée  pour  la  validation  dans  l’outil  GISPRO  des  demandes  d’autorisation
d’engagement et de paiement sur le BOP 147 (politique de la ville) à :
- Mme Sandrine BOSSE, cheffe du service Lutte Contre les Exclusions et Protection des Publics Vulnérables ;
- Mme Martine MERLE, gestionnaire des crédits politique de la ville.
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Article 7 : Les dispositions de l’arrêté n° 20210924-02 du 24 septembre 2021 sont abrogées.

Article   8   : La directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
de l’Aveyron est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Rodez, le 19 juillet 2022

La directrice départementale de l'emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations,

signé

Marie-Claire MARGUIER
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Sous-Préfecture Millau

12-2022-07-18-00001

Arrêté préfectoral portant dérogation à l'arrêté

du 20 décembre 2010 portant interdiction de

certaines routes aux concentrations et

manifestations sportives et à l'arrêté du 20

décembre 2021 portant interdiction des

concentrations ou manifestations sportives sur

les routes à grandes circulation à certaines

périodes de l'année 2022.
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SERVICE MANIFESTATIONS SPORTIVES

Arrêté du 18 juillet 2022

Objet : Arrêté préfectoral portant dérogation à l’arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de 
certaines routes aux concentrations et manifestations sportives   et   à l’arrêté du 20 décembre 2021   
portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives sur les routes à grande circulation à
certaines périodes de l’année 2022.

VU le code de la route,

VU l’arrêté  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux  concentrations  et
manifestations sportives,

VU l’arrêté du 20 décembre 2021 portant interdiction des concentrations et manifestations sportives
sur les routes à grande circulation (RGC) à certaines périodes de l’année 2022,

VU l’arrêté  n°12-2021-03-15-001 du 15 mars 2021 modifié portant délégation de signature à M. André
JOACHIM, sous-préfet de Millau,

CONSIDÉRANT la demande de concentration de véhicules terrestres à moteur émise par l’association
« Comité des fêtes de Belcastel » le 20 mai dernier afin d’organiser cette concentration le samedi 23
juillet 2022,

VU  les  avis  favorables  du  directeur  interdépartemental  des  routes  Sud-Ouest  (DIRSO)  et  du
commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de l’Aveyron,

VU l’avis  favorable  du  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Aveyron  (DDT  Serbs  –  mission
sécurité routière),
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39, avenue de la République
BP 354
12103 MILLAU Cedex
Tél. : 05 65 61 17 00
Mél. : sp-millau@aveyron.gouv.fr

Sous-préfecture de Millau
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A R R Ê T E

Article 1     :

En application à l’article 3 de l’arrêté du 20 décembre 2010, la concentration de véhicules terrestres à
moteur  organisée  par  l’association  « Comité  des  fêtes  de  Belcastel »  le  samedi  23  juillet  2022 est
autorisée à utiliser ou traverser les routes à grande circulation comme suit :

– L’itinéraire emprunte la RD 994 entre Rignac et Druelle.
– Arrivant de la RD 29, l’itinéraire emprunte la RD 809 vers Aguessac jusqu’à l’intersection avec la RD
506 pour se diriger sur la commune de Paulhe.
– L’itinéraire emprunte la RD 988 depuis Sébazac puis la RN 88 au niveau du giratoire de Saint Marc sur
la commune d’Onet le Château.
– L’itinéraire emprunte la RD 840 au niveau du giratoire de Saint Félix pour se diriger vers le giratoire de
Calcomier sur la commune de Rodez.
– L’itinéraire emprunte la RD 994 au niveau du giratoire de Calcomier sur la commune de Rodez pour se
diriger vers Belcastel via Durelle.

Les participants sont tenus au strict  respect des prescriptions du code de la  route et  d’obéir  aux
injonctions que les services de police ou de gendarmerie pourraient leur donner dans l’intérêt de la
sécurité et de la circulation publique. Les véhicules devront s’insérer normalement dans la circulation.
Ainsi, il ne pourra pas y avoir de mesures spéciales de type priorité de passage ou circulation en convoi.
En outre, l’organisateur prendra les mesures nécessaires, pour éviter les regroupements supérieurs à 5
véhicules et ne pas rouler côte à côte.

Article 2     :  Le Sous-Préfet de Millau, Monsieur le directeur départemental des territoires de l’Aveyron,
Monsieur le président du conseil départemental de l’Aveyron, Monsieur le commandant de l’escadron
départemental  de  sécurité  routière  de  l’Aveyron  sont chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, notifié à l’organisateur et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet de Millau,

André JOACHIM
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